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ARTICLE V

Les stagiaires jouissent de Pégalité de traitement avec les ressortissai
du pays d'accueil pour tout ce qui concerne l'application des lois, règlemer
et usages régissant l'hygiène et les conditions de travail. Ils sont tenus, ai:
que leurs employeurs, de se conformer à la législation en vigueur du pa
c'accueil en matière de sécurité sociale.

ARTICLE VI

Les dispositions administratives nécessaires à l'admission des stagiaires
France et au Canada seront définies par un échange de notes qui constitue
une annexe au présent Accord.

ARTICLE VII

Les candidats stagiaires doivent s'adresser à l'autorité déterminée confo
mément aux dispositions de l'Article VI. Ils doivent donner dans leur demani
toutes précisions nécessaires et faire connaître notamment l'établissement da
lequel ils désirent être employés. Il appartient à cette autorité d'examiner 1
dossiers des candidats et de transmettre ceux qui auront été retenus à l'autori
correspondante de l'autre Partie contractante.

ARTICLE VIII

Afin d'aider dans la mesure du possible les candidats stagiaires q
n'auraient pu trouver par leurs propres moyens d'employeurs disposés à 1
accepter comme stagiaires, les Parties contractantes s'engagent à facilit'
l'échange de stagiaires, soit par l'établissement d'un bureau centralisatel
chargé de veiller à l'application du présent Accord, soit par tous autres moyei
appropriés avec l'aide des organisations s'intéressant à l'échange de stagiaires.

ARTICLE IX

Les autorités compétentes des deux États feront tout leur possible PO'
assurer l'instruction des demandes dans les plus courts délais.

ARTIcLE X

a) Aucune disposition du présent Accord ne dispense les stagiaires et
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